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Prérequis :  
 
Avocats, assistants juridiques, en conseil et/ou contentieux. 
Bonnes connaissances en droit des sociétés et en droit des obligations 
 
Objectifs de cette formation :  
 
Bien connaitre les évolutions législatives et jurisprudentielles relatives à la pratique des statuts et 
pacte extra-statutaires. 
Analyser l’utilité des dispositifs et savoir les proposer aux clients.  
Affiner la rédaction des clauses dans une logique d’optimisation 
 
Méthode Pédagogique : 
 
Présentation et échange oral avec l’assemblée.  
Un support recensant les différentes décisions importantes est remis aux participants.  
Sont également soumis des types de clause. 

 
 
Durée de la formation : 7h  
Lieu de la formation : PARIS – Espace Vocation Saint-Lazare 
Date de la formation : 21 novembre 2025 
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Suivi et évaluation : 
 
Questionnaire à chaud en fin de formation pour vérifier les acquis des apprenants  
 

---------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Plan de la formation :  
 
 

0. INTRODUCTION 
 
0.1. Qualification 

 
1. NOTIONS ELEMENTAIRES 
 
1.1. L’OBJET SOCIAL 
 
1.2. LES CLAUSES DE DUREE 
 
1.3. LES CLAUSES D’EXECUTION 
 

➢ La clause pénale 

1.4. LES LITIGES 
 

➢ La clause de conciliation 

 
➢ La clause compromissoire 

➢ Les clauses de deadlock 

 
 

➢ Les autres clauses 

 

2. NOTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
2.1. LES CLAUSES « PERSONNELLES » 
 
2.1.1. L’« EXECUTIF » ET ASSOCIE 
 

➢ Le salarié et associé 

 

• Les obligations fiduciaires 

• La « sortie » du salarié et associé 

 
➢ Le dirigeant et associé 

 

• Les obligations fiduciaires 
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• La « sortie » du dirigeant et associé 

 
2.1.2. L’ASSOCIE « INVESTISSEUR » 
 

➢ Les droits politiques 

 
➢ Les obligations fiduciaires 

 
2.2. LES CLAUSES « INSTITUTIONNELLES » 
 
2.2.1. LES CLAUSES SUR LE CAPITAL SOCIAL 

 
➢ Les clauses de sortie 

 
2.2.2. LES CLAUSES SUR LA GOUVERNANCE SOCIALE 

 
➢ Clauses relatives à la direction 

 
➢ Clause limitative de pouvoir 

 
 
 
 


